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ARTICLE XI.

1. Une pension (y compris une pension d'un Gouvernement) et une rente,
'ées de sources situées dans l'un des États contractants par un résident de
.utre État contractant, sont exonérées d'impôt par le premier État contractant.

2. L'expression «rente» signifie une somme déterminée, payable périodi-
tement à des dates indiquées, la vie durant ou pendant une durée définie ou
finissable, en vertu d'une obligation d'effectuer les paiements en retour d'une
mme d'argent versée.

ARTICLE XII.
Lorsqu'un professeur ou instituteur, qui est un résident de l'un des États

nitractants, se trouve temporairement présent dans l'autre État contractant
n d'enseigner pendant une période n'excédant pas deux ans, dans une uni-
rsité, un collège, une école ou autre établissement d'enseignement dans ledit
tre État contractant, la rémunération qu'il touche, pour enseigner ainsi pen-
nt ladite période, est exonérée de l'impôt par ledit autre État contractant.

ARTICLE XIII.

1. Sous réserve des dispositions de la législation du Canada concernant la
duction, sur l'impôt payable au Canada, de l'impôt payé dans un pays hors
Canada, l'impôt australien versé à l'égard du revenu provenant de sources

uées en Australie, est admis comme crédit sur l'impôt canadien payable à
gard dudit revenu.

2. Sous réserve de toutes dispositions de la législation d'Australie concer-
rit la déduction à titre de crédit sur l'impôt australien, de l'impôt payé dans
pays, hors de l'Australie, l'impôt canadien versé à l'égard du revenu tiré,

r un résident d'Australie, de sources situées au Canada, est admis comme
Kdit sur l'impôt australien payable à l'égard dudit revenu.

3. Aux fins du présent article,
a) tout bénéfice, rémunération ou autre revenu à l'égard de services per-

sonnels (y compris les services professionnels) rendus dans lun des
États contractants, est réputé un revenu tiré de sources situées dans

rUtit tatq Prntrnntant.


